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Le Parc de Loisirs dispose de : 

 une piste de BMX à partir de 6 ans

 un ludik park (parcours vélo enfant avec
 modules en bois) pour les 6/13 ans

 �un parcours santé à partir de 6 ans avec des 
modules doublés enfants/adultes (6/12 ans 
et 12 ans et +)

 �des agrès de fitness avec 2 modules pour  
personne à Mobilité Réduite, à partir de 14 ans

 un terrain de pétanque

 une aire de jeux pour les 2/8 ans

 un city stade

 un skatepark

 une aire de jeux pour les 6/14 ans 
  au Parc de Loisirs.

 Un parcours permanent de course 
d’orientation

En plus de ces équipements loisirs, une aire 
de pique-nique a été installée, ainsi que des 
barbecues.

Il est ouvert tous les jours, en libre accès, de 8 h 
30 à 22 h 30.

L’accueil de loisirs « Les Alouettes » est situé 
dans l’enceinte du parc, ainsi que la maison des 
associations et la salle de réception.

Le Parc de Loisirs : le site loisirs de la commune

LE MUSÉE DE L’AVIATION
Le Musée de l’Aviation (géré par l’EALC) vous 
propose de découvrir toute une collection de 
matériels et d’avions de notre Armée de l’Air 
des origines à nos jours. À voir en particulier, le 
Mirage IV classé monument historique.

L’AÉRODROME
Les activités aéronautiques à découvrir

Les Corbasiens sont invités à aller découvrir 
de plus près l’aérodrome de Corbas, un espace 
rare où se trouvent réunis en un même lieu, 
plusieurs loisirs aéronautiques et un musée de 
l’aviation.

 Aéroclub de Corbas - Villeurbanne
 Aéro modèles club du Rhône
 Ailes anciennes de Corbas
 Centre de vol à voile lyonnais 
 Parachutisme E.P.C.L

AIRES DE JEUX
Des jeux pour les enfants de 2 à 11 ans

      Plateau Jacques Prévert
 Parc Bourlione
 Square rue du Midi
 �Square Corbetta (devant la crèche 

   « l’Île aux enfants »)
 Square Mendès France (ZAC du Coteau)
 Parc de loisirs
 Place Jules Ferry
 Stade des Taillis
 Square de la République

LES GRANDES TERRES
Le Plateau agricole des Grandes Terres 

Il existe des parcours de découverte pédestre 
et un circuit VTT sur les espaces agricoles des 
communes de Corbas, Feyzin et Vénissieux.
• Sentier des alouettes (5 km)
• Sentier des moissons (3 km)
• Sentier VTT (10,5 km)

 ���La fête des Grandes Terres est programmée 
en juin de 10 h à 18 h au fort de Feyzin.

 ���Au printemps, des Rendez-vous nature 
(Conférence, ateliers et visites nature) sont 
organisés sur le plateau des Grandes Terres, 
afin découvrir en famille la faune et la flore de 
notre territoire.

 ���À découvrir le nouvel itinéraire de Grande 
randonnée le GR 169 dénommé « tour de 
la Métropole par les forts » signalé par un 
marquage rouge et blanc. Plus d’infos :  
https://www.gr-infos.com/gr169.htm

Les LOISIRS
LE PARC DE LOISIRS

Les LOISIRS
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TRANSITIONS
ÉCOLOGIQUES 
Corbas est une ville à taille humaine ou il fait 
bon vivre. Depuis des années, l’objectif de la 
Municipalité est de se donner les moyens de 
résoudre la difficile équation entre urbanisation 
et préservation d’espaces «  nature  ». Corbas, 
place l’environnement au cœur de son pacte de 
transition écologique et s’engage à développer 
son territoire de façon durable.

Réduire la consommation d’énergie.
Face à l’urgence climatique il est nécessaire 
de réduire nos consommations d’énergie et de 
préserver nos ressources en eau.
• �Depuis 2015, adhésion au Plan Climat Air-

Énergie Territorial (PCAET). (Renouvelé 16 
décembre 2019). Par son action continue, la 
Ville a déjà concrétisé plusieurs initiatives 
contribuant aux objectifs fixés par le PCAET 
Métropolitain. La ville poursuit ses actions 
en faveur de la lutte contre le réchauffement 
climatique et la protection de l’environnement 
pour le bien-être de des corbasiens.

• �Nous adhérons au SIGERLy (Syndicat de Gestion 
des Energies de la Région Lyonnaise) qui nous 
accompagne sur la gestion raisonnée des 
énergies (bâtiments communaux, éclairage 
public), la qualité de la distribution d’énergies 
(électricité et gaz), l’aménagement durable 
cohérent et sécuritaire du territoire (effacement 
des réseaux) ainsi que le développement des 
énergies renouvelables (solaire, bois).

• �En application du décret tertiaire nous 
nous engageons dans la réduction des 
consommations énergétique de nos bâtiments 
avec des objectifs d’au moins - 40% dès 2030, 
- 50% en 2040 et - 60% en 2050 par rapport 
à l’année de référence choisie (équipements 
d’une surface supérieure ou égale à 1 000 m2.).

Préserver les ressources en eau.
Depuis plusieurs années, dès le printemps, 
la préfecture émet des arrêtés d’alerte et de 
restrictions des usages de l’eau.
• �Pour faire face aux restrictions et assurer 

l’arrosage des massifs, la ville récolte l’eau de 
toitures au parc de loisir.

• �Pour connaître les restrictions de l’usage 

de l’eau sur Corbas, le site RESTREAU69 : 
https://ssm-ecologie.shinyapps.io/restreau69/

Améliorer la qualité de l’air
• �Dans les locaux accueillant des enfants 

(crèches, écoles, accueil de loisirs) sont 
effectuées les campagnes de mesures 
réglementaires de la qualité de l’air avec 
affichage. On constate aucun dépassement 
des valeurs limites. Pour accompagner les 
enseignants dans leurs pratiques d’aération, 
deux dispositifs capteurs de CO2 sont à leur 
disposition.

• �Connaître la qualité de l’air sur la ville : https://
www.atmo-auvergnerhonealpes.fr

• �Lors des pics de pollution, les bon réflexes  : 
https://www.grandlyon.com/services/
prevention-pollution 
Si la circulation différenciée est mise en place, 
seuls les automobilistes dont le véhicule a une 
vignette crit’air 0, 1 ou 2 ont le droit de circuler 
dans la ZFE.

• �Pour répondre à vos questions, l’agence des 
mobilités : 
https://zfe.grandlyon.com/agence-des-
mobilites/ 

     
Diminuer les émissions de CO2
• �Optimiser la flotte de véhicules municipaux 

pour n’avoir que des véhicules peu polluants. 
Encourager les modes de transports alternatifs 
à l’automobile.

• �Le covoiturage : 2 sites sur Corbas l’un en face 
de la discothèque l’ultra route de Marennes et 
l’autre à l’entrée du cimetière côté funérarium. 
Info sur  la page web du Grand Lyon  : 
 https://encovoit-grandlyon.com/ 

• �Bornes de recharge pour véhicules électriques : 
rue des Frênes (secteur des Balmes). 
Accessibles à tous, ouvertes 7 jours sur 7 et 
24h/24 avec un Pass IZIVIA ou l’application.  
(Plus d’info https://grandlyon.izivia.com/nos-
offres/)

• �Autopartage, mise à dispostition de 2 véhicules: 
rue des Maronniers (secteur des Balmes). 
Accessibles à tous après inscription, Citiz-LPA 
grand-Lyon loue des voitures 24h/24 en libre-
service dans le Grand Lyon et à Villefranche sur 
Saône, pour une heure, une journée ou plus. . 
(Plus d’info Citiz : https://lpa.citiz.coop/

RÉDUIRE LES DÉCHETS  
À LA SOURCE
C’est la Métropole de Lyon qui gère pour nous 
l’enlèvement des ordures ménagères. Les règles 
évoluent régulièrement, retrouver toutes les 
informations disponibles sur le portail toodego.
com (https://www.toodego.com/services/ )
> Jours de collecte des déchets des ménages :
• En zones pavillonnaires
Bacs verts la collecte du tri sélectif : le mardi
Bacs gris la collecte des Ordures Ménagères : le jeudi
• En habitat collectif et centre ville
Bacs verts la collecte du tri sélectif : le mardi
Bacs gris la collecte des Ordures Ménagères  : 
les lundi et jeudi
      
> Le compostage :
• �Dans la loi anti-gaspillage de 2020, le 

compostage deviendra obligatoire pour 
les particuliers, collectivités et industriels à 
compter du 31 décembre 2023. Cette pratique 
se développe de plus en plus au sein des 
ménages français.  Le compostage est un levier 
majeur pour réduire les déchets à la source. 
Alors pensez d’ores et déjà à vous équiper ! 

• �Nos 3 écoles et l’accueil de loisirs sont équipés 
d’un composteur. Avec le compostage des 
déchets de restauration, les établissements 
s’engagent dans une démarche de réduction 
de la quantité de déchets produits. C’est 
également un projet éducatif qui traite du tri, 
de la réduction des déchets, mais aussi du 
gaspillage alimentaire. 

 ��Où jeter ses encombrants, produits dangereux 
et autres déchets ?

Déchèterie/donnerie de Corbas - Mions :
Boulevard des Nations (rond-point entre le 
Marché de Gros et la Maison d’Arrêt)
Tél : 04 78 21 49 97 

Horaires : 
Du 1er avril au 31 octobre :
du lundi au vendredi : 8 h 30 - 12 h et 13 h 30 - 18 h 
le samedi : 8 h 30 - 18 h 30 / le dimanche : 9 h - 12 h.
du 1er novembre au 31 mars : 
du lundi au vendredi : 9 h - 12 h et 14 h - 17 h 
le samedi : 9 h - 17 h / le dimanche : 9 h -12 h.
Fermeture les jours fériés.

Ce site abrite également une donnerie. 
Vous pouvez vous débarrasser de vos objets 
inutilisés encore en bon état de fonctionnement, 
ils seront collectés et redistribués par des 
associations et entreprises de l’économie 
sociale et solidaire. 
Plus d’informations sur le site : 
www.grandlyon.com/services/proprete.html

 ��Brûlage
Le brûlage des déchets végétaux en plein air 
est interdit toute l’année sur la commune par un 
arrêté préfectoral. Apportez vos déchets verts à 
la déchèterie de Corbas - Mions.

PRÉSERVER NOS ESPACES 
« NATURE »
> Fleurissement
Corbas Label Ville fleurie (3 fleurs) - avec une 
gestion éco responsable de chaque site.
• �Gestion différenciée des espaces verts
Le service espaces verts a opté pour un niveau 
d’entretien différent selon les espaces : 
Espaces d’agrément soignés  ; massifs  très 
maîtrisés et d’agrément
Espaces d’entretien courant  : espaces plus 
naturels mais nécessairement soignés
Espaces d’entretien extensif : tonte et fauche des 
grands espaces moins fréquentes pour laisser 
la place a un paysage naturel et préserver la 
biodiversité.(installations de nichoir)

> Protection des ressources en eau
• �Création de massifs de vivaces limitant ainsi 

l’arrosage,
• �Mise en place de paillis sur les massifs 

d’arbustes, de plantes annuelles et vivaces 
pour limiter les besoins en eau, 

• �Installation de récupérateurs d’eau de pluie au 
niveau des toitures (capacité de 	 170 m³ 
, 120 m³, 100 m³ et 60 m³ placées au parc de 
loisirs)  pour l’arrosage des cultures et des 
jardinières en ville.

Corbas, VILLE VERTE Corbas, VILLE VERTE
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Après une large consultation des habitants sur la 
rénovation de la place Charles de Gaulle, place 
dorénavant aux travaux qui débuteront au cours 
du dernier trimestre.

Rénovation de la place du Costel. Installation d’une nouvelle zone de fitness au 
Parc de Loisirs.

Extension du groupe scolaire Jacques Prévert avec :
- la construction d’un nouveau restaurant scolaire de 
550 m², 
- 2 salles de classe supplémentaires.
Objectifs : répondre à l’accroissement de la 
fréquentation, améliorer l’ergonomie des locaux, 
sécuriser les protocoles HACCP.

MAIS AUSSI... 
 ��Rénovation énergétique des 
bâtiments municipaux. 

 ��Nouvelle plantation d’arbres et 
végétalisation. 

 ��Début du déploiement de la vidéo protection 
aux entrées de ville puis dans la Zone 
Industrielle.

Le Polaris, théâtre de votre ville labellisé scène 
régionale est une salle de spectacles ouverte 
à toutes formes artistiques (théâtre, concerts, 
danse, conte, arts du cirque, expositions d’arts 
plastiques, cinéma...) ; toujours proposées dans 
un esprit festif, pour les jeunes et les toujours 
jeunes. 

Vous trouverez un choix varié d’abonnements 
et des tarifs individuels. La saison comporte 
dix-huit spectacles tout public en soirée ou 
après-midi, un spectacle hors-les-murs, neuf 
spectacles jeune public en temps scolaire, des 
Apéros sans Plateau avant presque chaque 

spectacle, des Goûters enchantés certains 
mercredis après-midi, deux expositions d’arts 
plastiques et du cinéma chaque mardi, ainsi 
qu’une séance de ciné en famille un dimanche 
par mois.

> �Biennale de la Danse : S’ASSURER DE SES 
PROPRES MURMURES, Cie Petits Travers 
vendredi 22 septembre

> �Ouverture de saison avec ANTHOLOGIE... OU 
PRESQUE des Sea Girls dimanche 1er octobre 

Vous trouverez tous les renseignements et détails de la 
programmation sur le site internet du Polaris :
www.lepolaris.org ou au tél. 04 72 51 45 55 
E-mail : lepolaris@lepolaris.org

Centre Culturel Le Polaris - 5 avenue de Corbetta 
Administration - accueil - spectacles
Demandez la plaquette de saison. La programmation du 
Polaris est proposée par l’Association le Polaris de Corbas.

L’équipe du Polaris vous accueille du mardi au vendredi 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h (fermeture à 18 h en période 
de vacances scolaires et après le dernier spectacle de 
la saison).

Le
 P
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Cie Petits Travers, S’assurer de ses propres murmures 
- ©Géraldine Aresteanu

 Les Sea Girls, Anthologie... ou presque ! -  
©Marie Vosgian & Cosimo Tassone

Les TRAVAUX Sortir, À CORBAS
LE POLARIS : SPECTACLES, CINÉMA, EXPOSITIONS 
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CALENDRIER DES GRANDS ÉVÉNEMENTS DE L’ANNÉE

 �LE FORUM DES ASSOCIATIONS  
9 septembre
Le premier grand rendez-vous 
de la rentrée, au gymnase 
Jean Jaurès en présence des 
associations.

 LA SEMAINE BLEUE 
Du 2 au 7 octobre
En octobre, c’est la semaine 
nationale des retraités et des 
personnes âgées. L’occasion 
d’organiser tout au long de la 
semaine des animations qui 
permettent de créer des liens 
entre générations.

 FÊTE DES LUMIÈRES 
Décembre
Début décembre, c’est la fête 
des lumières place de Charles 
De Gaulle avec les conseils de 
quartier ! Avec un feu d’artifice 
proposé en fin de soirée.

 TÉLÉTHON 
8 et 9 décembre
La Ville, ses associations et 
bénévoles, se mobilisent à 
l’occasion de la 37ème édition du 
Téléthon.

 MARCHÉ DE NOËL 
9 et 10 décembre
En décembre, retrouvez le 
marché de Noël au gymnase Jean 
Jaurès.

 LE CARNAVAL  - 10 février
Avec ses chars et ses costumes, 
le carnaval est un événement 
incontournable !

 FOIRE DE CORBAS - Avril/mai
La foire s’installe dans les rues 
de Corbas.

 �LA FÊTE DES CONSEILS 
   DE QUARTIERS - mai
Les 4 quartiers se retrouvent 
pour fêter la fête des quartiers 
au Parc de Loisirs.

 LA FÊTE DU SPORT - 15 juin
Corbas met le sport à l’honneur 
au stade des Taillis, avec les 
associations sportives. Et un feu 
d’artifice clôture la soirée ! 

 NOCTURNE CORBASIENNE
Mai/Juin
Course de vélo organisée par le 
Vélo Club de Corbas.

 LA SEMAINE MUSICALE - Juin
Venez fêter la musique avec 
l’École municipale de musique 
lors d’une semaine musicale !

 COURSE CONCERT/10 KM DE 
CORBAS - juin
Corbas Running vous propose  
de courir 10 km dans Corbas !

 SÉANCE CINÉ PLEIN AIR - 
juillet

Corbas bouge et vous propose tout au long de l’année des rendez-vous culturels, festifs, sportifs 
ou citoyens. Retrouvez ici quelques moments forts de la vie corbasienne.

 �La médiation familiale
L’UDAF (Union Départementale des Associations 
Familiales) tient des permanences de médiation 
familiale au CCAS tous les vendredis après-midi 
afin   de gérer les conflits familiaux. Une tierce 
personne professionnelle, permet d’apaiser les 
tensions et de restaurer la communication. Il s’agit 
d’une démarche volontaire, gratuite pour le 1er 

rendez-vous, puis une contribution est demandée 
en fonction des revenus. Le financement principal 
est pris en charge par la CAF et la Ville de Corbas. 
Secrétariat UDAF :  
mediationfamiliale@udaf-rhone.fr
tél. 04 72 76 12 25 -  06 24 18 65 17

 �Violences intrafamiliales 
Le CCAS avec les acteurs locaux ont mis en place 
un dispositif d’accompagnement des victimes de 
violences intrafamiliales et/ou conjugales.
CCAS  : tél. 04 37 25 30 68 - 18 C rue des 
Marronniers Maison de la Métropole : 
tél. 04 28 67 30 60
Police Municipale : tél. 04 72 90 11 25
Numéro d’écoute : tél. 3919 - 
Gendarmerie : tél. 112

 �Fédération Nationale des Accidentés du Travail 
et des Handicapés (FNATH)

La FNATH se charge d’accompagner 
moralement et juridiquement les personnes 
accidentées de la vie, invalides et 
handicapées afin de faire valoir leurs droits. 
Si vous souhaitez contester un taux d’incapacité, 
faire reconnaître le caractère professionnel d’une 
maladie ou d’un accident, obtenir une allocation 
ou déclarer son handicap et obtenir un soutien 
dans vos démarches, nous vous invitons à prendre 
rendez-vous au CCAS.
Permanences au CCAS le 4e lundi de chaque 
mois de 9 h à 11 h 30 uniquement sur rendez-vous. 
Prise de rendez-vous : tél. 04 37 25 30 68

 �Conciliateur de justice 
Il est chargé de trouver une solution amiable pour 
régler un conflit entre particuliers ou particulier/
professionnel. Il doit instaurer le dialogue entre les 
parties pour qu’elles trouvent la meilleure solution 
à leur litige:   problèmes de voisinage, différends 
entre propriétaires/régies et locataires, litiges 
avec un artisan ou un commerçant, etc.
Permanences sur rendez-vous au CCAS les 2e 
et 4e jeudis de chaque mois de 9 h à 11 h. service 
gratuit.
Prise de rendez-vous : tél. 04 37 25 30 68

 �AMELY : accompagnement administratif et 
numérique

Des permanences d’accompagnement aux 
démarches administratives et numériques sont 
proposées par l’association AMELY le 1er et le 3ème 

vendredi de chaque mois au CCAS de Corbas
Sur RDV uniquement au CCAS 04 72 25 30 68

 �PCB :  « Points Conseil Budget »
À bord du bus de l’union départementale des 
associations familiales du Rhône (UDAF) et de 
la Métropole de Lyon, les Corbasiens partagent 
leurs difficultés financières et bénéficient de 
conseils.
Le camion bleu estampillé « Maison de la Famille, 
le truck » est stationné à Corbas un mercredi par 
mois uniquement sur rendez-vous.
Sur orientation et pour plus de renseignements 
contacter le CCAS de Corbas 04 72 25 30 68

LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS)
ENGAGÉ À VOS CÔTÉS.
Médiation familiale, conciliateur de justice, victimes de violences ou encore victimes d’accident 
du travail ou de maladie professionnelle, les sujets sont vastes. Le CCAS peut vous aider.

Sortir, À CORBAS Centre Communal D’ACTION SOCIALE
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Ce que je dois faire
• �Rejoindre le bâtiment le plus proche (si le 

nuage toxique vient vers vous, fuir selon un 
axe perpendiculaire au vent).

• �S’y confiner : boucher toutes les entrées 
d’air (portes, fenêtres, aérations…), arrêter les 
ventilations et les climatisations.

• S’éloigner des portes et des fenêtres,
• �Écouter la radio : France Inter en FM sur  

99.8/101.1 MHz ou grandes ondes sur 162 kHz.

Ce que je ne dois pas faire
•  �Ne pas aller chercher ses enfants à l’école. 

Les professeurs s’occupent d’eux.
• �Ne sortir qu’en fin d’alerte ou sur ordre 

d’évacuation.
• �Ne pas téléphoner pour ne pas encombrer les 

lignes.
• Ne pas fumer.

Reconnaître l’alerte

Adopter la bonne attitude

Dans le cadre de ce PCS, une organisation 
communale de crise a été élaborée. Elle 
repose sur une analyse complète des risques 
présents sur la commune. En cas d’événement, 
et dans un délai très court, le Maire de Corbas 
peut déclencher son PCS et mettre en œuvre 

son poste de commandement communal (PCC) 
pour répondre à la situation.
Des exerces d’entraînement sont régulièrement 
mis en place pour accroître les capacités du 
dispositif communal de crise à réagir et faire 
face à une crise majeure.

Face aux risques, la Ville de Corbas dispose d’un Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS).

SIGNAL D’ALERTE SIGNAL DE FIN D’ALERTE

 ~      ~      ~
1 min 41 s     1 min 41 s    1 min 41 s

30 secondes

CORBAS VOUS INFORME DE SON ACTUALITÉ PAR LE BIAIS DES SUPPORTS DE COMMUNICATION : 

  Le « Vivre à Corbas » : magazine municipal d’actualités trimestriel, consultable en ligne à 
    l’adresse suivante : https://fr.calameo.com/accounts/1083267

  Le site internet : www.ville-corbas.fr

  Les panneaux lumineux : place du Costel et angle rue des Marronniers/avenue de Corbetta

  La page Facebook : https://www.facebook.com/villecorbas

  La page YouTube : https://www.youtube.com/channel/UC3M6RJvOjjh_wttNVfChf7Q

La Ville de Corbas édite aussi de nombreux supports de communication thématiques 
disponibles à l’accueil de la Mairie.

Pour tous renseignements, contactez le Service Communication :

Place Charles Jocteur 
Tél. 04 72 90 82 80
Courriel : communication@ville-corbas.fr

Le service accueille également les associations le mercredi et le vendredi de 8 h 30 à 12 h  
et de 13 h 30 à 17 h 30.

LES BONS RÉFLEXES À AVOIR

Risques MAJEURS

ORGANISATION DE LA VILLE FACE À LA CRISE

LES RISQUES INDUSTRIELS MAJEURS
Corbas est concernée par les risques éventuellement générés par 4 établissements 

industriels situés sur des communes proches. Pour en savoir plus, consultez le site : 
www.lesbonsreflexes.com ou venez retirer la brochure d’information disponible 

à l’accueil de la mairie (dans la limite des stocks disponibles).

S’informer, À CORBAS

Forum des associations, organisé le premier samedi de septembre après la rentrée scolaire.



 SAMU Tél. 15

 POLICE SECOURS Tél. 17 

 POMPIER Tél. 18

 APPEL D’URGENCE EUROPÉEN Tél. 112

 SAMU SOCIAL Tél. 115

 SOS MÉDECINS Tél. 04 78 83 51 51

 GENDARMERIE DE CORBAS
46 rue de l’Aviation
Tél. 04 72 50 99 64

 POLICE MUNICIPALE 
Centre commercial des Balmes
Tél. 04 72 90 11 25

 ACCUEILS MUNICIPAUX :
• Mairie Tél. 04 72 90 03 00
• Centre technique et urbanisme  
   Tél. 04 72 51 01 42
• CCAS Tél. 04 37 25 30 68
• Éducation, jeunesse et sports

Tél. 04 37 25 19 59

 EDF/GDF (URGENCE)
N° spécial Tél. 0810 69 2000

 URGENCE SÉCURITÉ GAZ
Tél. 0800 47 33 33

 EAU DU GRAND LYON
N° spécial Tél. 09 69 39 69 99

 LA POSTE
Centre Commercial du Costel
Tél. 3631

 TCL (TRANSPORTS EN COMMUN LYONNAIS)
Bd. Marius Vivier Merle - Lyon 3e 
Tél. 0 820 42 7000 - Site : www.tcl.fr
Lignes desservant Corbas : 54, 76, 87, 111, 
112, Zi 1, C 25

 MÉTROPOLE DE LYON
20 rue du Lac Lyon 3e

Tél. 04 78 63 40 40

  MAISON DE LA MéTROPOLE
Assistantes sociales, infirmières puéricul-
trices, médecins, etc.
Centre commercial du Costel
Tél. 04 72 50 49 85
Fax. 04 72 50 27 47

 �PÔLE EMPLOI
100 avenue Aristide Briand - 69800 Saint-
Priest
Tél. 39 49
Site : www.pole-emploi.fr

 �ASSOCIATION SYNDICALE DE LA ZONE 
INDUSTRIELLE (ASLI)
4 rue du 24 Août 1944 (Z.l.) 
Tél. 04 78 20 35 25

 �CHAMBRE DE COMMERCE ET 
D’INDUSTRIE ANTENNE SUD-EST
4 rue du 24 Août 1944 (Z.l.) 
Tél. 04 72 40 59 69

 LE PROGRÈS
Correspondants presse Boîte aux lettres 
Mairie Agence de Bron Tél. 04 72 22 23 24

 MAISON DE RETRAITE « VILANOVA »
310 rue Nungesser et coli
Tél. 04 72 51 09 86
Fax. 04 72 50 73 40

CONCILIATEUR DE JUSTICE : 
Monsieur Gilbert CHARTON, conciliateur 
de justice assure des permanences sur 
rendez-vous au CCAS de Corbas les 2e et 4e 
jeudi de chaque mois de 9 h à 11 h.
Prise de rendez-vous : tél. 04 37 25 30 68
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Contacts UTILES


